
Au Conseil  Intercommunal

Préavis 11/2023  (légïshiti.n-e  2021-2026)

Concernant  une  demande  de crédit  de CHF 44'800.00

pour  I"achat  d"un  véhicule-atelier  mobile  pourle  Service

deS  bâtiments  (collèges  et structures  d'accueil  NUGA-Nurserie-

Garderie  et UAPE-Unité  d'Accueil  Pour  Ecolrers)

fvlembres  du CoDir  responsables  :

M. Gérald  GIRARDET, membre  CoDir  dicastère  (( Bâtiments  & terrains  ))

M. Paul  MÉNARD,  membre  CoDir  dicastère  (( Fiwnces  ))

M. Prerre HOFMANN,  membre  CoDir  dicastère  (( Fiwnces  ))

Madame  la Présidente

Mesdames,  Messieurs  les Conseillère-er-s,

Introduction

Suite  à la séance  du CI du 26 septembre  2023,  les membres  du CoDir  AISGE confirment  la nécessité  d"acheter

sans délai  un véhicule-atelier  professionnel  pour  ses deux  collabora'teurs  du Service  des bâtiments.

Avant  la séance  du CI de septetnbre  2023,  ils utilisaient  leurs  véhicules  privés  pour  tous  leurs  déplacements

professionnels,  ce qui n"était  plus  acceptable  et dûment  reconnu  parles  membres  des deux  commissions  du

CI (CoGeF  et CoBât).  Cet état  de fait  reconnu  par les membres  du CI, un véhicule  utilitaire  est loué  depuis  le

1'-' octobre  2023 auprès  d'une  agence  de location régionale  pour  un montant de CHF 1'500.00/mois  ; nos

collaborateurs  n"utilisent  plus  leurs  véhicules  privés,  depuis  lors et cette  location  durera  le temps  nécessaire

à I"achat  d"un  véhicule  propriété  de I'AISGE.

Ci-après,  le CoDir  répond  aux questions  soulevées  par  les membres  du CI

Derïiande  du CI r:l'acheter  un ïiét-iici.ile  d'occasioi'i  à CHF 20'000.00  maxiri'ïui'n

Suite à la séance  du 26 septei'nbre  2023,  de nombreuses  recherches  concernant  la possibilité  d"achat  d"un

véhicule  d'occasion  dans le volume  nécessaire  et équipé  d'un  atelier  pour  un montant  total  maximum  de

CHF 20'000.00,  ont  été faites.  Le constat  est sans appel,  aucun  véhicule  à ce prix  n'est  disponible  à moins

de 120'000  km au compteur  ï et aucun n"est équipé  d'un  atelier  mobile.  De plus, une problématique

importante  est apparue  concernant  les véhicules  d'occasion  : ils ne peuvent  pas être  réservés  plusieurs

semaines.  En effet,  le temps,  entre  les réservations  de véhicules  d'occasion  et le vote  du CI sur un préavis,

est trop  long  pour  les véhicules  trouvés  sur le Net ou dans des garages. Dès lors, nous avons  recherchés  des

véhicules  dits  « d'exposition  ou de Direction  » ayant  moins  de 100km  au compteur,  mais ceux-ci  coûtent,

toutes  marques  confondues  au rninimum  CHF 35'000.00  et ne sont  pas non-plus  équipés  d"un atelier  mobile

qui estindispensable  à I"AISGE. Le temps  entre  la réservation  etla  confirmation  d"achat  par  accord  de préavis

est également  une problématique.

Dernande  CIL] CI de rie  pas  acheter  un véhiccile  Diesel

Selon tous  les modèles  disponibles  dans les 12 marques  principales  de fournisseurs  en véhicules  utilitaires

en Suisse, force  est de constater  que le marché  actuel  des véhicules  utilitaires  d'un  volume  de 9m3 et plus,

est représenté  à plus  de 90% des véhicules  Diesel,  les IO% restants  étant  répartis  sur des véhicules  à essence

ou électriqcie  ; pour  information,  le Diesel  est  généralement  privilégié  pour  assurer  la puissance  nécessaire  à

ces véhicules  destinés  à être,  en principe,  plus lourdement  chargés  que les petites  fourgonnettes.  L"achat
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d'un  véhicufe  électrique  de ce volume  a dû être  abandonné,  sachant  que  le prix  présenté  sur  I"amendement

du précédent  préavis  ne pourra  pas être  diminué  et ne permettra  donc  pas de se rapprocher  au plus  près  de

la demande  du CI.

Remarques  (Illl CI-grai-qdeur  du véhicule

Dans  leurs  rapports,  les deux  commissions  dci CI ont  contesté  le choix  de la grandeur  (volume)  du véhicule-

atelier  demandé  or, l'importance  du volume  est l'élément  primordial  à l'accomplissement  du travail  à

effectuer.  Le véhicule-atelier  doit  avoir  la volumétrie  nécessaire  et la hauteur  suffisante  pour  permettre  les

réparations  diverses  à l'intérieur  du véhicule  et i'ion  pas dans les structures  d'accueil  de jour  ren'iplies

d'enfants,  mais  également  de pouvoir  déménager,  d"un  village  à I"autre,  les nombreux  mobiliers  scolaires  et

des structures  d'accueil,  ainsi que les achats  de mobiliers  et matériels  achetés  chez des fournisseurs

régionaux.

r)emande  C.1(I CI - cahiers des c)'iar(<es des c.oll,':ibcirateurs dt.i Service cle bâtiments
Durant  ces dernières  années,  I"entretien  de tous  les locaux  d'accueil  de jour  a été  assuré,  pour  les petites

réparations,  par  les éducateurs  et pour  tocites  les autres  par  des entreprises  privées.  L'unification  des deux

entités  de I'AISGE  a permis  la création  d'un  Service  des bâtiments,  avec  l'engageinent  d'un  responsable  avec

le projet  de limiter  les coûts  de fonctionnement  annuels  des deux  entités.  Ce responsable  est chargé

d"assurer  les entretiens,  les réparations  et I"observance  des normes  OAJE des structures.  Il est également

chargé  de la maintenance  de tout  le mobilier  scolaire  et les tableaux  interactifs,  des collèges  et écoles

villageoises.  Il est secondé  par une  agente  d"exploitation,  avec  qui il assure  les réparations  directement  sur

place.  Afin  de pouvoir  quantifier  les tâches  assurées  par les deux  collaborateurs  du Service  et ainsi  justifier

l'achat  d"un  véhicule-atelier  spacieux  et équipé  et comme  demandé  par  les commissions,  leurs  cahiers  des

charges  sont  joints  au présent  préavis.  A l'engagement  de ce responsable  des bâtiments,  les éducateurs  ont

été  rendus  à la tâche  pour  laquelle  ils ont  été  engagés  : prendre  soin  des enfants.

Choix  du mocièle

Conformément  aux répartitions  des compétences  et l'art  42 de la LC (Loi  sur  les communes),  le CoDir  AISGE

vous  soumet,  par  ce préavis,  une  demande  de  crédit  pour  l'achat  d'un  véhicu(e-atelier  pour

l'accomplissement  du travail  quotidien  de ses collaborateurs  du Service  des bâtiments,  tel  que  cela se fait

dans  chacune  des communes  membres.  Le choix  du i'nodèle  acheté  sera  décidé  par  les membres  du CoDir

responsables  du préavis,  en fonction  du montant  maximal  du crédit  que  vous  lui accorderez.

CoCit de l'irivestissement

Le coût  estimatif  de l'investissement  est  réparti  comme  suit  :

I 1. VéhiCule  utilitaire  aVeC  ûptiOns  de série  (verrouil1age  centralisé,  porte  coulissante,  etc.) CHF 35'863.55

2. OptiOns  du véhicule  utilitaire  (pjancher  en bois,  vitre  arrière,  doison,  etc.) CHF  3'393.00

Sous-total CHF 39'256.55

3. ./.  rabais de flotte CHF  -4786.55

4. Préparation  pour  livraison CHF 390.00

Prix  net  du véhicule  inclus  7,7%  TVS CHF 34'860.00

5. Aménagement  transformation  Sortimo  (rayonnage  atelier  + établi) CHF 8'040.00

6. 4 pneus  d'hiver  fnclus CHF  û.Oû

Prix  total  du véhicule CHF 42'900.00

7. Outillage  de base CHF 1'OC)O.OO

Sous-total CHF 43'900.00

8. Divers  et imprévus  2% CHF 900.00

Montant  du crédit  d'achat  demandé  TTC CHF 44'800,00

Coût  par  habrtant  [base  10225  au  31.12.X)22  pour  les 5 communes] CHF 4.38/habitants



Cl-iai'ges  finai'icièies

Les charges  financières  moyennes  ont  déjà  été  acceptées  par  le préavis  du budget  2024  et s'élèveront  à

CHF 3'900.OC).

Conclusioi-i

Afin  de permettre  au Service  des bâtiments,  ainsi  qu'aux  autorités  intercommunales  de pouvoir  continuer  à

offrir  un service  de qualité  à la population,  le CoDir  vous  demande,  Madame  la Présidente,  Mesdames  et

Messieurs  les Conseillère-er-s,  de bien  vouloir  prendre  les décisions  suivantes  :

Le Conseil  Intercoi'nmunal

le Préavis 11/2023  (législature  2021-2026)  concernant  une demande

de crédit  de CHF 44'800.û0  pour  l'achat  d'un  véhicule-atelier  mobile

pour  le Service  des bâtiments  (collèges  et  structures  d'accueil  NUGA-

Nurserie-Garderie  et UAPE-Unité  d'Accueil  Pour  Ecoliers)

Ouï le rapport  de la commission de gestion/finances

Ouï le rapport  de la commission  des bâtiments

CRi'i les conclusions  des deux  commissions  précitées

Considéra+'it que  cet  objet  a été régulièrement  porté  à l'ordre  du jour

Décide 1. d'adopter  le Préavis 11/2023  concernant  une demande  de crédit de
CHF 44'800.00  pour  I"achat  d'un  véhicule-atelier  mobile  pour  le

Service  des bâtiments  (collèges  et  structures  d'ciccueil  NUGA-Nurserie-

Garderie  et UAPE-Unité  d'Accueil  Pour  Ecoliers)

2. de financier  cet  achat  par  la trésorerie  courante

3. d'amortir  cet  objet  sur  10  ans

Ainsi adopté  par le CoDir  AISGE le 8 novembre  2023 pour  être soumis  à l'approbation  du Conseil

Intercommcinal.  ,,.-.=---,,
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DE SCRIPTIF  DU POSTE

r)U RESPONSABLE  DES BÂTIMENTS

M!.SS!On CJLl pOSf'e  (corn'ii':'«1esrïrptrond,:'irifoiïirioo)  :

(:) Assui-ei- l'entretien,  lû n'iaintenance et la gesiion oliérationnelle  dci pai'c imn'iobiliei  el

mül:iilier  de l'assücia(.ion

o Coll,:iborer  avec  la Direction  des (( Finat'ices  )) pr:iur la définition  cles investissements  à prévoir

en fonctiori  de J"ét;it  des bâtii'i-ients

o Collaborer  avec la Directioi"i  scolaii-e  [:PSGE pour  la défii-iition  des investissemei'its  à prévon

pour  les mobiliers  ei in.-itériels  scolaires  en fonction  de leur  état

o Collaborer  avec les Directrices  NU-GA et UAPE pour  la définition  cles iiwestissements  à

prévoir  pocir  les mobiliers  et matériels  des sti-rictures  en foncl:ion  de leur  état

C-) I)ai'ticiper  à l'élalioi-aition  dti bcidget

t:i  Optiiniser  le fonctioi'ineiïient  du service

o Dispüser  cl'un  réponclai'it  atteignable  eri r.leliors  des joui's  ouvratiles,  en cas <l'urgence

T'â<.hes pr'incipales

Acln-ïir»isircrtif  bâtimenls

:> Compléter  el: tenir  à jour  tocites  les données  techniqcies  des bâtin'ients  AISGE (plans,  contrats

d'enl'retien, localisatioi'i  des installatioris techniqcies et mûde  d'emploi oci clépanna@e,

travacix  et réparations  eF(ecti.iés,  liste  des entreprises  à contacter)

>- Créer  et tenir  à jocir  des nociveaux  dossiers  « Bâtirnents  )) poçir  c)"iaqcie stt'ucture  de l'Accrieil

de jocir  (plans,  contrats  d'eriti-etien,  bail à loyer,  localisation  des iristallatioi'is  techniqcies  et

mode d'einplüi  ou clépani'iage,  travacix  et répar'ations  effectués,  liste des entreprises  à

contacter)

>; Cr'êer ui"ie  base  de données  avec  l'invei'itaire  de tocis les mobiliers  et matériels  informatiques

des écoles  et collèges  des 5 villages  (mobilier  scolriire,  écrans  interactifs,  bornes  wi-fi,  liste

des enti-eprises  (« ftxirnisseurs  )), etc.)

>- Créer  une base de doi'inées  avec  I"inventaire  de tüus  les inobiliers  et matériels  des strrictures

d"Accueil  (mobilier,  n'iatériels  inforrriatiques,  bornes  wi-fi,  téléphones,  liste des entreprises

«( fournisseurs  )), etc.)

>  Planifier  les fcitcirs renouvellemerits  des mobi)iers  et n'iatériels  des bâtiments  AISGE, cles

écoles  et des structures  d'Accrieil  de jocir

Adn'ïinist'r'atif  RH
>  Planification  des travarix  ):iériodiqcies  et ponctuels

>  Motiver  le persoi'inel  par des ii'istructions  claii'es  et écocite  active

>  Distribuer  le I:r'avail auX  coIIaboratecir-trice-s

ay Plaiiification  des vacances  CILI personnel  subordonné

'r  Conti'ôle  des hetires  stipplén'ientaire  el: de l'absentéisme



> Partlclpation  b l'évaluation  des subordonnés  lors d'un entretien  àririuel  avec la Directrice  des

ressources  humaines

> Faire appliquer  les normes  de sécurité  au travail  à l'ensemble  du personnel  AISGE

Entretien

>  Entretlen  général des bâtiments  de I'AISGE

o Gestlon des équipes  de nettoyages  sous contrat  avec I'AISGE

o Gestlon des tâches du concierge  A(S(iE

>  Entretîerî  général  des locaux des structcires  d'Accuei)  de jour

o Gestion des équipes  de nettoyages  sous contrat  avec I'AISGE

o Co1laboration,  si besoin, avec les coricierges  communaux  des écoles

(achat commun de produit-s sanitaires  pour  îes élèves, déplacement  de mobilier

scojaire  entre  écoÎe, autres)

> SuividesentreprIsesencbar@edescontratsd'entretiensannueIs(b6t/mentsA/S(iE)

> Gestion des réparations  des bâtiments  de FAISGE et des locaux des structures  d'Accueil  de

Jour (baiÎ à loyer  avec un prfvé)

> DépannaBelorsdeprobIèmestechniquesûuautres(bdtfmentsA/SGEetba//à/oyeravecun
privé)

> Planificatian  des travaux  de réfectton  selon le budget  adopté

> PIanIflcationdestravauxderéparationdesrnobIIiersscolairesdansIesécolesseIonlebudget
adopté

>  Contrôle  régulier  des Irifrastructures

Nettoyages

)> Planlficatlon  des nettoyages  des bâtiments  de l'AlS(iE

> Planiflcatlon  des nettoyages  des structures  d'Accuell  de jour  (baJl à loyer  avec un privé)

> Nettoyages  courants  et gros nettoyages  annuels  (bâtimerïts  AiSGE et structures  d'Accuell  de

jour)

)> Gestion  des stocks de produits  de nettoyage

>  Entretien  des machlnes  de nettoyages

>  Contrôle  du tri des déchets

Locations

> Surveillance  des sa!!es louées aux sociétés  loca)es, selün les besolns et planificat!on

> Vériflcatlon  des nettoyages  après lûcation  cûmplémentalre  au p)anning  annue1

MiSe  en paSSe

> Gestlon de la mise en passe des ctés des bâtirnents  de 1'AISGE

> Transmlssion  des demandes  de clés de )'EPSGE vers les éommunes  concernées

>  ContrôIeetmaintenancedescylindresetdesclésdesbâtimentsdel'AISGE

> Contrôles  pérlodiques  des accès

>  Entretien  et réparation

Sécurité  au travail

Appllquer  toutes (es mesures de sécurlté nécessaires à l'exécutlon des différentes  tâches,

conformément aux prescrlptions légales en vigueur, notamment en ce €ILI! concerne la prütectlon
indlvlduel(e,  celle des coliègues  dans le travail  etdu  public,

Poste Respünsable  des Mtiments  -  Novembre  2C)22 - Page 2



En l'..iai-ticulier,  le comportement  lors de Ilitilisation  cle véliicules,  r'i'iachines  Ou engins  doit  perinettre

de prévenir  les riscBies d'accident.  Ce ti'avail  doit  être  r'issciré ei'i étroite  co!laboration  =ivec le délégcié

chargé  de la séairité  aci travail  (pour  PAISGE : Gérald  CHOLLET, Commune de St-Cergue).

ReSpOtlhJi)lllteS  et COrllpef.etlCeS

Le titulaire  répond  directemei'it  à la Directioi'i  générale  de I'AISGE. Il doit  être  capable  d'interagir  avec

les ai.itorités  communales,  la Dii'ection  et le persoi"inel  EPSGE, ainsi que les différents  services

con'in'iunaux  en charge  des écoles.

Il est tenu  à la confidentialité  et doit  faire  prei.ive  de prcidei-ice  dans  l'utilisation  des ii'iforn'iations  qi.ii

porirraient  être  en sa possession.

Il est capable  d'évalcier  les entreprises  et les Fournisseurs  pour  asscirei'  des dépenses  conformes  au

I:n.idget adopté.

Coimïïrirïication  et co(laboration

Le titulaire assure que l'ii'iformatiüi'i  circcile de n"ianière apil'iropriée  ei'iti'e  soi"i service et la Direction

générale,  ainsi qci'avec  la Direction  des Finances.

ll collal:iore  ûvec  les concierges  des écoles  dans  le cadre  d'entre-aides  ponctuelles.

Il met  en place  cn'ie séance  cle l'ilanification  hebdomadaire  avec ses subordonnés.

Il n'iet  en place  une séance  de coordinatioi"i  n'iei'ist.ielle  avec  la Dii-ectioi'i  généi'ale.

Foiinatjoris,  corïnoisscinc'e,  «yptitticies  (compéterices  tec:hniques)  et

expér'iences professionüelles sigtüficctt'ives pour' re,xercice de lo fonct'ion
Le titulaire  du poste  doit  être  au bénéfice  d'une  foi'matiüri  dans cin métier  de la mécaniqbie,  du

bâtiinei'il:  oci du @énie-civile

ll doit  dispüser  des coinpétei'ices  suivai"ites  :

o Capaciter  à exercer  ui'i asceridant  sur un groupe  (leadersl'iip)

o  Polyvalence  et sens pratique

o Titulaire  d'un  permis  de condiiire  catégorie  B

ci Connaissance  des cori'imunes  et intérêts  pocir  le service  public

o Aisance  dans la commi.inication  avec  le personnel  et les acitorités

o IS/laîi:rise de l'outil  informatique  (MS  Office)  et logiciels  spécifiqcies

o Maîtrise  des plans  de bâtimei'it  (techniques  et sl:i-ucturels)

Supérieur  hiérarc)'iiqcie

Scibordonnés

Suppléants  Bâtiments  AISGE Genolier  :

Direction  générale  AISGE

Tous  les employés  AISGE dci Service  des bâtiments

Secrétaire  gériérale"  -  concierge  AISGE

Suppléants  Bâtiments  Enfance  Trélex  : Secrétaire  générale'  -  concierge  AISGE

Suppléants  Stri.ictures  Accueil  de jocir  : Directrice  NU-GA  -  Directrice  UAPE

"'lü  suppléance  sera  revue  pour  fe 01.C)1.2025,  suite  au dépœt  en retmite  de la Secrètaire  génèrcile



Le présent  clescriptif  de poste Fait office de cahier des cl'iarges et il est susceptible  d'évüluer  en

foi'iction  des besoins di.i service  et de I'AISGE. Le titulaii'e  du poste doit  i'nettre  tout  en œuvre  pour

améliorer  I"organisation  et l'efficacité  du service, torit ei'i inaintenant  bine ambiance  clel-t(avail

agréable  et consti'cictive.

è rù:JÀ éèrad:Mlel

Do(niniqHe

: Responsal.ile  des L'iâtiments  : liste des locacix à entretei'iir
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Passage  de l'autolaveuse  dans les bâtiments,  seloi-i  le plani'iing

Tri des déchets  en fonction  des directives,  dont  la gestioi'i  de l'évacuation  et dci recyclage  de ceux-ci

Inventaire  des stocks de produits,  machines  et matériaux  à disposition

Cüntrôle  du bon fonctionnement  des machines  à dispositiûn  et prises  de rendez-vocis  avec les diverses

sociétés  pour les réparations  avec l'accord  du Responsable  des Bâtiments

En tout  tenips,  maintien  des collèges  et des strcictures  d'accueil  en état  de 'fonctionnement  optimal  par  des

investigations  auprès  des entreprises  et des travaux  nécessaires  à effectuer  par le service  de coi'iciergerie

'{7lCJa]E;'pD'J';<a<-"ïl']-iiE'SVi"'i"-.;."'çl"iCFEsi!EiC:ûi'i!'iiPiîE5.'i

Le planning  du Respoi'isable  des Bâtiments  fait foi durant  ces périodes.

Les non'ibreuses  tâches confiées  à l'Agent.e  d'exploitation  seroi'it  exécutées  avec professionnalisn'ie  et tact. Le

CoDir  AISGE  compte  sur une colla)»oration  coi'istructive  et de boi'is rapports  avec  tous les partenaires  des collèges

et cles structures  d'accueil  de I'AISGE,  que ce soit avec les Directions,  les secrétariats,  le corps enseignant,  les

utilisateurs  üccasionnels  des salles,  ainsi que tüus les coIIaboratecirs.trices  de l'ensemble  des Services  de I'AISGE

ou autre.

Le travail de l'Agent.e  d'exploitation  est sous la responsabiliié  directe du Responsable  des Bâtimei'its  qui  lui-

même  suit les directives  de la Directrice  générale,  mandatée  par les membres  du CoDir, ainsi que le membre  du

CoDii-  en charge  du dicastère  <( Bâtiments  ».

'Ct)n'lpét"cnCeSteC;i"li)l(li.lC'!3:

SaV  O!t".3  Ê!'e

COi-il:.'ié;el'iClaS  çiei'soi-iiï.';l!r-is
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Coi'inaissances  optimales  dans la gestion techniqcie  des

bâtiments,  compétences  en matière  de planification  et

d'organisatioi'i,  être orienté.e  solcitions

Faire preuve  d'initiative,  d'un fürt sei'is  des responsabilités  et

de la gestion des priorités,  excellente  condition  physique,

bonne  présentation,  bonne maîtrise  du stress,  flexible  pour

les horaires  irréguliers,  et disponible  pour  effectuer  au besoin

des hecires supplémentaires  uniquement  sur dei'nande  de

ses supérieurs  hiérarchique

Personnalité  comn'icinicative  et ouverte,  capacité  à travailler

en équipe  ou de manière  autoi"iûme
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Bâtiments  propriétés  privées
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